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Suivant l'usage, VEcho Saumu-
rois ne paraîtra pas le lundi de la
Pentecôte.

Bulletin politique.

A Vienne, à Saint-Pétersbourg, à Lon-
dres, à Berlin même, on fait évidemment
les plus grands efforts pour rassurer l'opi-
nion publique sur les intentions des hom-
mes qui gouvernent l'Allemagne et sur les
dispositions de l'empereur de Russie. Ces
efforts, bâlons-nous de le reconnaîtje, ont
pleinement réussi, et d'autant plus promp-
tement sans doute que les alurmes dont il
s'agit ont été beaucoup moins vives, en réa-
lité, qu'on n'a voulu le persuader. La France
ne croyait pas, il y a un mois, à la possibi-
lité d'une guerre immédiate avec l'Allema-
gne; elle s'est décidément refusée à y croire,
même après l'effrayante analyse qu'on lui a
placée sous les yeux, des sentiments et des
passions qui régnent dans une partie de la
iociété allemande.

Si donc on a voulu alarmer l'opinion pu-
blique en France, et pousser notre pays,
sous la pression d'une épouvante subite, à
quelque démarche imprudente, à quelque
résolution désespérée, oii n'a pas réussi.
Aussi ne faut-il pas s'étonner que la presse
allemande cherche à rejeter sur nous la res-
ponsabilité des publications qui sont venues
troubler si inopportunément la quiétude
)ublique. La Post, par exemple, dénonce
a correspondance du Times comme une ma-
noeuvre française, et volontiers on nous
ferait passer," sur les bords de la Sprée,
pour les instigateurs secrets des atta-
ques violentes qui ont paru contre nous-
memes dans la presse officieuse de la
Prusse.
Mais on ne sfturait tromper aussi gros-

sièrement le bon sens public, et nous devons
relever, pour l'honneur du journahsme alle-
mand, un remarquable article publié par la

'gazette nationale de Berlin, organe principal
Jes nationaux-libéraux, et défenseur cons-
tant de la politique de M. de Bismark. La
Fesse officieuse de Berlin est fort malme-
née dans cet article, qui rétablit, autant
ju H est possible, la vérité des faits, et dé-
nonce, avec tout le respect possible, la haute
t r a S rE^ rumeurs belliqueuses lancées à

1P J ® "" mois, dit la Gazelle nationale,
« monde vivait dans la croyance, sinon à
nK^^ éternelle, du moins à quelques an-
Qu'un Quelle que soit la destinée
noiK P'^^' b̂am avenir nous réserve, il ne
(jeia ?^''® que difficilement le sentiment
crnAi Les causes profondes de ce
pouH, ®fhantement nous sont cachées
es rric S t̂P®^^'- n'avons entendu que
Presl ^^^^^^ partis des régions de la
pas LK ?"'®"^®' OÙ certainement on n'a
courant marcher au rebours du
^'•'•ecjion p î®'- admettons donc que la
^mt suprême voulait que ce cri re-

le moins ce cri n'a pas
i^ ûssé contre son gré. »

soinSpI'®"'^® tel aveu n'a pas be-
^'re signalée. Si quelques alarmes ont

été conçues en Europe, elles sont parties de
Berlin ; c'est donc de là qu'a surgi la pre-
mière menace contre le maintien de la paix,
et c'est ce qui explique la réaction actuelle
de l'opinion publique chez nos voisins con-
tre les tendances qui semblaient prévaloir
récemment dans les hautes sphères gouver-
nementales de la Prusse. Quel que soit, en
effet, le respect de la Gazelle nationale pour
l'autorité de l'empereur et pour la sagesse
consommée de son premier conseiller, elle
ne craint pas de leur faire entendre la voix
de l'opinion publique, et d'affirmer que le
peuple allemand veut la paix, tout en ayant
conscience d'être assez fort pour terrasser le
perturbateur, contre lequel il retrouverait le
vigoureux élan qui a conduit, il y a quatre
ans, ses armées de victoire en victoire : « La
nation, ajoute-t-elle, sait que si son empe-
reur l'exhortait de nouveau à faire la guer-
re, il n'agirait ainsi que pour obéir à une
nécessité douloureuse et inévitable, et elle le
suivrait de nouveau avec enthousiasme et
confiance. »
Nous voilà bien loin des théories qui nous

représentaient l'Allemagne comme prête à
faire une application cynique du droit du
plus fort, et l'on ne peut que féliciter la Ga-
zelle nationale d'ayoir, bien qu'un peut tard
peut-être, fait justice des monstrueux pro-
jets prêtés au parti militaire allemand, et
qu'un plus long silence aurait pu faire
considérer comme appuyés par la nation
allemande.

Nous croyons à la sincérité de ce langage
qui, parait-il, a produit au-delà du Rhin
une sensation profonde, et c'est pourquoi
nous croyons fermement au maintien de la
paix, placé désormais hors de question.

VERSAILLES.
14 mai, 2 heures.

Le vote de la veille est vivement commenté
dans les couloirs. Les gauches ne dissimu-
lent pas leur mécontentement pour la direc-
tion donnée au débat si important. A l'ex-
trême droite, où l'idée de la dissolution a été
franchement acceptée, la journée d'hier a
produit également une mauvaise impression.
La droite modérée et le centre droit se mon-,
trent seuls satisfaits du scrutin qui a dé-
cidé du sort de la proposition Courcelle.
A une heure, les chefs des trois groupes

de gauche ont tenu une séance générale
pour examiner la question de savoir s'il ne
serait pas opportun de déposer une pro-
position de loi fixant la date delà dissolution.

Les délégués se sont séparés sans prendre
de résolution.
Aux Réservoirs, autre réunion, mais te-

nue par le centre droit. A la presque unani-
mité il a été décidé qu'on se prononcerait en
faveur de la mise à l'ordre du jour de la loi
sur la liberté de l'enseignement supérieur et
de la loi électorale.

3 heures.
L'enquête sur le percement du tunnel

sous-marin entre la France et l'Angleterre
se poursuit activement. Aujourd'hui la com-
mission spécialement nommée à cet effet a
entendu un rapport présenté par M. Krantz,
et tendant à l'adoption des propositions fai-
tes par la compagnie anglo-française se
chargeant de mener à bonne fin ce travail
colossal.

LA SÉANCE.

Autant les couloirs sont agités, autant la
salle des séances est calme ; il est vrai que
la discussion sur les caisses d'épargne a été
reprise.

M. Dupont, qui supporte le premier l'in-
différence parfaite des rares députés pré-
sents, voudrait démontrer que ce serait faire
une chose dangereuse que d'élever de < ,000
à 3,000 fr. lesfivrets de dépôts.

Son argumentation tend sans doute à
prouver que ses craintes sont fondées, mais
le bruit des conversations couvre si bien sa
voix, que personne n'entend le moindre mot
de la thèse qu'il soutient. M. Fournier, qui
essaie de défendre le projet, n'est pas mieux
écouté.
MM. Rouvier et Faye, ayant à leur tour

vivement critiqué l'article 2, M. de Meaux
est venu déclarer que cette nouvelle diposi-
tion ne mettrait nullement en péril le crédit
de l'Etat et ne pourrait en aucune façon ac-
croître sa responsablité.

Les autres articles dé la loi réglant les
questions de détail n'ont pas donné lieu à
une vive opposition. (Agence américaine.)

Chronique générale.

C'est à propos de la proposition Cour-
celle qu'aura lieu le premier engagement
parlementaire. Les batailles sérieuses se li-
vreront sur la question du rappel de la loi
des maires, sur le vote par scrutin d'arron-
dissement ou par scrutin de liste, sur la
composition de la liste des sénateurs qui doi-
vent être élus par l'Assemblée.

Deux politiques sont en présence, l'une
qui voudrait agir à l'exclusion absolue de la
droite et de l'appel au peuple, l'autre qui
cherche à reformer avec ces groupes impor-
tants une majorité contre la gauche. La for-
mation de cette majorité est possible ; nous
dirons plus, il est indispensable qu'elle
existe et que le pouvoir se trouve entre ses
mains au moment où se feront les élections,
soif qu'on en avance, soit qu'on en retarde
l'époque.

On a distribué à la Chambre une proposi-
tion de loi de M. Cyprien Girerd relative à
l'ordre des travaux et à la séparation de l'As-
semblée. Elle est ainsi conçue :
« Article 4". L'ordre du jour de l'Assem-

blée nationale sera réglé de manière que la
loi sur l'organisation et les attributions de
la Chambre des députés soit votée dans le
plus bref délai.
» Art. 2. Les élections des députés auront

lieu le quatrième dimanche qui suivra le
vote définitif de cette loi, et, au plus tard, le
dernier dimanche du mois d'octobre.
» La Chambre des députés se réunira

quinze jours après les élections.
» Art. 3. L'Assemblé® nationale se sépa-

rera dès que la Chambre
Sénat se seront décla*r*

és* c
odnesstidtuéépsu.té»s et le

Dans la dernière réunion de l'Union ré-
publicaine, M. Gambetta a fait part des im-
pressions qu'il avait recueillies dans le ré-
cent voyage qu'il vient de faire. D'autresdé-
Dutés, nouve lement arrivés, ont complété
es renseignements de M. Gambetta, chacun
en ce qui concerne leurs départements res-
pectifs.
Il n'y a qu'une chose qu'il nous serait

agréable de connaître dans cette réunion
des purs de l'Assemblée : ce serait de savoir
si M. Gambetta a raconté à ses collègues
par quelles bordées de sifflets il avait été

accueilli partout dans le cours de so»
voyage.

M. le capitaine de frégate de la Motte-
Rouge, commandant l'aviso YAverne, à la di-
vision du littoral nord de la France, vient de
succomber à l'attaque d'apoplexie dont il
avait été frappé si inopinément.
M. de la Motte-Rouge était un de nos offi-

ciers les plus distingués ; il n'était âgé que
de quarante-six ans et comptait déjà vingt-
huit années de service ; la marine perd en
lui un de ses officiers d'avenir, et ses cama-
rades un ami sincère et dévoué.

»
* * ^

On lit dans VIndépendance helge :
« Le conseil des ministres a continué

l'examen des projets complémentaires des
lois adoptées le 25 février dernier. Vous avez
déjà donné les principales dispositions de la
loi relative à l'élection des sénateurs ; en
voici quelques autres concernant la loi des
rapports des pouvoirs pubfics entre eux.
Cette loi fixera l'époque de l'ouverture des
sessions et de leur durée.
» La durée des sessions ne pourra être

inférieure à cinq mois. Le Président de la
République pourra proroger les Chambres
pour le terme d'un mois au maximum. La
prorogation ne sera pas renouvelable.
» Quant au droit de veto du Président de

la République, il sera tel qu'il a été fixé
par la loi du 13 mars 1873, c'est-à-dire
que le chef de l'Etat pourra demander que
les lois soient soumises à une seconde déli-
bération.
» Je n'ai cessé de vous dire que le conseil

des ministres n'avait pris aucune résolution
quant au scrutin defiste ou au scrutin d'ar-
rondissement. Je puis encore le confirmer
aujourd'hui.
> M. Buffet, samedi dernier, au conseil

des ministres, demanda à ses collègues de
se prononcer immédiatement en faveur du
scrutin d'arrondissement ou uninominal.
» L'ouverture de M. le vice-président du

conseil reçut un accueil glacial. Il y eut une
minute de silence.
» Alors M. le duc Decazes prit la parole

et dit qu'il lui semblait très-inopportun d'at-
taquer cette question ; qu'il y en avait d'au-
tres plus urgentes, notamment celle de l'exa-
men des lois organiques complémentaires
des lois constitutionnelles du 25 février.
» L'avis de M. le duc Decazes prévalut, et

jusqu'à présent le gouvernement n'a pris au-
cune décision au sujet du scrutin. »

« *

A titre de curiosité, nous reproduisons le
morceau suivant, extrait de la Volonté natio-
nale, organe du prince Napoléon :
« En cas de décès dufils de Napoléon III,

jamais le prince Napoléon ne chercherait à
restaurer l'Empire à son profit,
» L'hérédité, du reste, est bel et bien

morte en France, de fait comme de droit.
» Depuis Louis XIV, pas un fils de roi

n'a succédé à son père.
» Napoléon I", qui eut le tort de fausser

la véritable tradition napoléonienne en se
faisant sacrer empereur et roi par le Pape
en 1804, est allé s'éteindre sur un rocher
désert à deux mille lieues des côtes de Fran-
ce. Napoléon III, après avoir rêvé de dé-
truire a républiqae mexicaine et de restau-
rer le pouvoir temporel du Pape, à Mentana,
est tombé misérablement à Sedan pour aller

I
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mourir bientôt dans un m o d e s t r ^ i ^"
Ciiislehurst. ^ "
» Un troisième empire, qu'il ait pour res-

taura eur le prince Napoléon ou son neveu

S r r L ?blable£ent dans r nai
Samt-M.rtin. Ce serait lafin de cepay».
» Aussi n avons-nous jamais douté que

la France ne se prononçât énergiquement en
faveur de la forme républicaine, la plus lo-
gique, la plus économique et la plus com-
patible avec le principe même du suffrage
universel. »
Voilà les deux empires sommairement

«écutés par un Bonaparte ; seulement, le
prince Napoléon, repoussant l'hérédité, rap-
pelle le renard de la fable dédaignant les'
raisins « trop verts et bons pour des gou-
jats. »

Etranger.

* *

Le Petit Moniteur publie les lignes sui-
vantes qui lui sont adressées, dit-il, par
un de ses lecteurs justement préoccupé
« de sauver » le suffrage universel :

« Qu'en pensez-vous?
» L'enfant ne fait sa première commu-

nion que s'il « appris son catéchisme.
» L'ingénieur ne peut édifier sa première

machine, exploiter son premier puils, cons-
truire son premier chemin de fer que s'il
a son diplôme.
» Pour donner sa première leçon , il faut

qu'un professeur ait son certificat de ca-
pacité.
» Pour tuer ou guérir son premier ma-

lade , un médecin doit avoir soutenu sa
thèse.
» Pour perdre ou gagner son premier

procès, l'avocat doit avoir passé la sienne.
» Et, pour dire sa première messe, il

faut que l'abbé ait la tonsure.
» Tout débutant, en tout et partout, subit

une épreuve.
» Pourquoi donc l'électeur n'aurait-il

pas la sienne?
» Avant d'exercer pour la première fois

son droit électoral par le suffrage univer-
sel, pourquoi le citoyen français ne serait-
il pas astreint à quelques formalités préli-
minaires ?
» Avant de l'admettre à l'honneur de vo-

ter pour la première fois, — avant de lui
ouvrir les portes du scrutin, — avant de
l'investir de cette importante et redouta-
ble prérogative, un jury ne devrait-il pas
examiner s'il sait lire et écrire, s'il n'est
pas ivrogne de profession, artiste en bar-
ricades et expulsé des ateliers pour cause
de fainéantise chronique ou de mauvaise
conduite ?
» Législateurs, si vous faisiez cela, cro-

yez-moi, vous n'auriez plus besoin de fa-^
briquer des lois pour imposer au peuple
XinstrutsUon obligatoire, mot vide de sens
à bien des égards. L'ouvrier des villes,
aussi bien que celui des campagnes, ne
voudrait pas être frustré de ses droits élec-
toraux. Il irait de lui-même aux écoles ;
il les créerait plutôt que d'être dépossédé.

» Si j'étais député, je déposerais un pro-
jet de loi ainsi conçu :

« ARTICLE UNIQUE. — Le suffrage étant
universel, tout Français majeur ne peut
être admis à voter pour la première fois
que s'il est capable de lire la constitu-
tution de son pays et d'écrire son bulle-
tin de vote. »
» Qu'en pensez-vous ? »

L'auteur de ces réflexions judicieuses
s'est arrêté en chemin. L'article unique de
son projet ne répond qu'à demi à la pensée
très-juste qui les lui a dictées. Il ne devrait
pas sufTire de savoir lire la constitution et
écrire son bulletin pour être électeur. Avant
cela, même avant tout, les « formalités pré-
liminaires » dont il est parlé devraient être
formellement exigées, à savoir : n'être ni un
ivrogne, ni un artiste en barricades , ni un
paresseux avéré, ni un mauvais sujet. Ceux
qui ont le malheur d'appartenir à ces qua-
tre catégories de citoyens, sont précisément
« les gens sans aveu » que M. Thiers, un
républicain pourtant, voulait exclure des
listes électorales; en quoi, cette fois, il
n'avait pas tort.
Nous sommes encore à temps pour pro-

céder à cette salutaire épuration, qui, loin
de blesser en quoi que ce soit « 1 intégrité »
du suffrage universel, l'aiderait certaine-
ment à atteindre cette sincérité, cette hon-
nêteté si désirable. sans
ê

»
»»

tre que mensonge. l(aVqmueolnle idle nleOpueeustt.)

»»

ALLEMAGNE.

La Gazette de Voss. journal progressiste,
après avoir démontré qu'il n'y a pas de mo-
tifs suffisants pour donner une apparence
de réalité aux bruits inquiétants des derniers
jours, reproche à M. de Bismark de ne les
avoir pas fait taire, directement ou indirec-
tement, par une parole autorisée. La France,
dit la Gazette de Voss, est incapable de pren-
dre sa revanche avant plusieurs années;
elle est maintenant sans alliés; or, il n'y
aurait pas de meilleur moyen de luiprocurer
des alliances, que de faire croire que l'Alle-
magne guette l'occasion de fondre sur elle
pendant qu'elle est encore faible pour l'écra-
ser.
La simple présence de l'empereur de

Russie, dit la Gazette, ne peut rien pour
rendre la confiance, La preuve en est le re-
tour continuel des terreurs, malgré l'al-
liance des trois empereurs et même après
l'entrevue de Venise. « Le prince de Bis-
mark, des lèvres duquel sont tombés si sou-
vent des mots si incendiaires, pourrait faci-
lement trouver au Landtag l'occasion d'é-
teindre le feu par quelques paroles opportu-
nes, donnant l'assurance d'un été pacifique.
Le commerce a beaucoup souffert de ces
rumeurs et les plaintes sont générales.
Comme on l'a souvent dit, l'espoir de l'em-
pereur (il l'a répété plusieurs fois) est de pou-
voir passer en paix les jours qui lui restent
à vivre. »

La Correspondance provinciale publie un
article intitulé : Rencontre des deux empe-
reurs et paix, et d'ans lequel elle cherche à
prouver que les inquiétudes qui se sont
manifestées dans différents Etats voisins,
ont été attribuées par les adversaires de
l'Allemagne qui ont interverti les rôles, à de
)rétendus projets guerriers de la part de
'Allemagne.
Elle fait ressortir que la constatation nou-

velle, évidente pour tout le monde, d'une
politique commune aux deux empereurs
ranimera partout la conviction rassurante
que l'Allemagne aujourd'hui, non moins
qu'il y a trois ans, voulait fermement la
paix.
Elle affirme que l'Allemagne s'appuie

non-seulement sur sa propre force, qui, au
su de tout le monde, a toujours été prête
à combattre ceux qui, à l'étranger, auraient
pu être tentés de troubler la paix, mais en-
core sur le concours de puissants voisins,
qui sont avec elle en communauté de vues
et de desseins politiques.
Elle affirme que, de même qu'une nou-

velle entrevue cordiale entre les deux em-
pereurs et les conversations confidentielles
entre les monarques et leurs ministres, à
prepos de la situation de l'Europe, offre un
intérêt politique, surtout comme corollaire
de l'alliance entre les trois empereurs, dont
elle tend à réaliser les intentions, de même
on peut supposer, sans crainte de se trom-
per , que l'empereur d'Autriche participe
d'intention à chacune de ces entrevues.

La nouvelle visite de l'empereur Alexan-
dre à Berlin, quoiqu'elle ait été provoquée
chez les deux souverains par un besoin
irrésistible d'épanchement sympathique plu-
tôt que par des motifs politiques, n'en sera
pas moins féconde en conséquences heu-
reuses pour la paix du monde et la prospé-
rité générale.

ESPAGNE.

Hendaye, le i 4 mai, 4 2 h. 25,
(Officiel). — Dons le but de proroquer

l'ennemi, qui refuse partout la bataille, on
a commencé hier, dans la matinée, une at-
taque sur Guetaria ; le roi y assistait avec
les généraux Tristany, Mogrovejo et Egana.
Cinq vaisseaux de guerre sont venus

aussitôt au secours de la ville.
Toute la journée, la canonnade n'a pas

cessé des deux côtés.
La poudrière de Guetaria a sauté.
La portée et la justesse de l'artillerie car-

liste sont admirables.
Un canon a éclaté à Guetaria.
Les vaisseaux ennemis, après avoir re-

culé plusieurs fois, se sont retirés en bom-
bardant dans leur retraite Zumaya et Zarauz.

Les Iprinces de Parme et de Naples se
sont beaucoup distingués.

Le roi a couché sur le champ de bataille.
Un assaut est imminent.

Chronique Locale el de l'Ouesl.

Par arrêté du ministre des finances en
date du 7 mai, M. Andreau, sous-directeur
des Contributions indirectes de classe à
Saumur, a été élevé sur place à la classe
de son grade.

On lit dans Y Echo universel :
Plusieurs de nos confrères ont annoncé

que les jeunes gens faisant partie de la ré-
serve de l'armée active, en vertu d'un des
cas d'exemption prévus par la loi, devaient
se présenter sans retard au bureau militaire
des mairies pour faire établir, par deux té-
moins, que les circonstances qui avaient mo-
tivé leur exemption du service actif subsis-
tent encore actuellement.
Comme tout ce qui touche à l'organisa-

tion militaire préoccupe vivement le public,
nous croyons devoir rectifier la précédente
information, les renseignements que nous
avons fait prendre en infirmant absolument
l'exactitude.

Les jeunes gens dont il est question n'ont
donc en ce moment aucune formalité à rem-
plir.

Nous apprenons que MM. Dubreil et Pé-
rignon, le premier gérant, le ŝecond rédac-
teur du Travailleur,se sonl pourvus jeudi en
cassation contre l'arrêt de la Cour d'assises
qui les a frappés mercredi.

La Compagnie du chemin de fer de Paris
à Orléans vient d'ajouter à son tarif spécial
D, n" 17, une série de prix réduits pour le
transport des engrais (boue, cendre, etc.) de
Saumur à Niort, Civray, Ruffec et Montmo-
rillon, et mce versa.

LA Fille de Roland A TOURS.

Avant la représentation de la Fille de
Roland à Saumur, qui doit avoir lieu jeudi
prochain, l'oeuvre de M. Henri de Bornier
aura été jouée dans toutes les grandes villes
autour de nous : Bordeaux, Tours, Angers,
Nantes, etc.
Voici ce que dit le Messager d'Indre-et-

Loire de la représentation qui a eu lieu
avant-hier à Tours :
« Jeudi soir, dans la salle de notre théâ-

tre, la société de la ville de Tours a frémi.
Notre grande histoire revivait sur la scène ;
Charlemagne et Roland semblaient planer
dans les grandeurs du passé et retracer aux
tristesses de notre époque les grandes le-
çons de l'honneur, de la bravoure et du pa-
triotisme.
> Joyeuse et Durandal, avec leurs poéti-

ques souvenirs, les sombres défilés de Ron-
cevaux, les remords du traître Ganelon, les
charmes de l'amour le plus pur, le plus
saint et le pltss grand, la majesté du vieux
roi, la bravoure du soldat, l'amour de notre
vieille France, tout était là.

» Aussi, quels secrets frémissements de
bonheur et de joie ont parcouru l'auditoire !
Quels frénétiques applaudissements souli-
gnaient ces accents magnifiques que les ar-
tistes se sont efforcés d'interpréter et de
rendre I Les applaudissements qu'ils ont re-
cueillis ont dû leur dire qu'ils ont été fort
goûtés.
» Brindeau, avec son front large, sa haute

taille, ses puissantes épaules, sa longue
barbe, était bien ce Charlemagne tel que la
légende nous le dit. Sa dignité, son langage,
ce regard profond qui mesure le passé et
saisit l'avenir, cette majesté si fière de la
France qui, par ses mains, promena la vic-
toire du Nord au Midi, de l'Orient à l'Occi-
dent, semblaient faire renaître le plus grand
des monarques de France.
» Que dire de M"' Lauriane? Son attitude

modeste, la grande âme de la fille de Ro-
land perçant à travers son regard, les ac-
cents de son coeur s'échappant de ses lèvres
avec une diction pure, la sobriété de son
geste, le sentiment parfait de sa situation,
nous ont montré ce que pouvait être, dans
sa simplicité et dans sa grandeur, lafille du
héros de Roncevaux.
» Gérald, le bouillant Gérald, tenu par

M. Ach, semblait nous redire quelque chose
du Cid de Corneille. C'est là sans doute que
M. Henri de Bornier, l'auteur de la Fille de
Roland, a dû puiser une inspiration si heu-
reuse. Qu'il en soit loué I
» Le sympathique Gérald, tout à la foi»

fils dévoué, soldat sans p e ^ T ^ ^ ^
amant passionné, homme ^ P̂ ôch?
vaillance, a soutenu so.i rôle etï
ments si divers avec un talent L % •
Moreau, dans le comte Ama lt^^^^^^^^^^^
le traître Ganelon, Dalbert Z '^ îtani '
d'un Saxon captif,Vont p i la f!
au succès de cette pièce qui Z y ^ i
par la richesse même des coslu,nL P̂ l̂ai
chose des splendeurs de la c a p S H l

» Puisse la scène française r eS '
et noble ! Puissent ces beaux Pot,
1 amour de la patrie, de l'honneur^Nj
rage revivre partout et toujour ô».
faire oeuvre de patriotisme. 1, -
villaile. »

L'autre jour, à propos d'une
vée à Saint-Pierre-des-Corps on n
demander, comme dans l a ' w®? ' !!
quel est donc ce mystère? Le3f
Tours nous apprend que le siPn^^'f
plâtrier, se rendant à la gare noi1
e train de Saumur, où il habite
en retard. Il laissa sa malle près
et s'éloigna après avoir pris ce onVii
fermait de plus précieux. Quand T f̂"' ^
la malle avait disparu ; elle avait été '
tée dans le voisinage par un incon?"''^'
l'abandonna après avoir enlevé il
qu'elle contenait. ® ^
Il y a quelques jours, on a réclamé ceiir

malle abandonnée.

Des régates auront lieu à Angers sun.
Maine, demain dimanche.

La fête patronale de Beaufort,
Jeanne de Laval, aura lieu le dimanche jj
mai. Il y aura grand festival, jeux publin
ballons et feu d'artifice. ^ '

On prépare de grandes fêtes aux Sabb
d'OIonne, les 31 mai et 1"juin, à l'occasioi
de l'inauguration de la ligne des Sablesi
Tours et de la ligne tout entière.

La série des fêtes de Blois n'est paslei-
minée.

Demain dimanche, M. Camille Darlois
fera une ascension en ballon ; lundi, auti
lieu le carrousel, spectacle nouveau pom
Blois, et à la nuit retraite aux flambeaui
M"" Fournier-Sarlovèze ouvrira ce soir-li
les salons de la préfecture. On parleenoiilit
de deux fêtes de nuit dans la halle et d'ont
grande fête, le 13 juin, pour la clôture gë
raie.

Depuis le 1 " mai, la vente des
chimiques, de quelque type qu'elles soieDi
ne portant pas a marque de la « ComfiP
générale des allumettes chimiques, » est for»;
lement interdite suf toute l'étendue du teW'
toire français.

Les contrevenants s'exposeraient auï f'
nés édictées par les lois.

Nous empruntons au Journal de
Loire les jolis v e r s suivants, inspirés pa
récente catastrophe du Zénith, dans laque'
deux aéronautes ont trouvé la mort:-

A SIVEL ET SPINELII.
Courtisan du courage et flatteur de I»
Dans les champs du s a v o i r quand une éloiie
Mes Ters trouvent pour elle une prière à vk •
De l'océan des airs célestes argonautes,
SiTel et Spinelli, vaillants aéronautes,

Je viens TOUS dire adieu !
Mais que cherchiez-vous donc dans cet al p̂jpse,

Qui ne commence pas et toujours rs^^ ûgralD'"'
Vouliez-vousversles cieux n o u s frayer un u
Cet accès aux vivants est interdit ' ite
Puisqu'il fallut que Dieu vous abregeât la i

Et vous prît parla main.
Vous êtes maintenant dans les célestes s p h ^
D'où vous pouvez de là compter nos a^csoi"'!
Vos regards, j'en suis sûr, Pl^SeDC®'
Et vous voyez, instruits par vo]re ^ ence^
Que Dieu, comme à la mer, a dit à la sw

« Tu n'iras pas plus loin I »
Monter vers le zénith, délaisser notre Jer^,
Naviguer dans le ciel, sonder le grfnf'îV. ubea»;
Sans doute, c'est hardi... n'importe ' « f - j
Vos deux noms, c'est certain, resteront

Heureux qui, sur la terre, a pour lince"'
Et le ciel pour tombeau ! pjj,

Adieu! Nous qui de l'oeil vous suivions d ^ j
Pendant que vous cherchiez une ri^®J" ,
Il nous reste ici-bas tout cequecrea wie^ ĵcjeiU''
Les fleurs croissent chez nous coffl®» gjies!"'
Je jette celles que j'ai sur vos funèore»

Adieu, martyrs! adieu -'^^yjig KiB^*"'
Ingrandes-sur-Loire, la mai 1875-

•'iï
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Faits divers.

un incendie Tiolent a éclaté
navale'à Limoges. Six maisons, pro-

p l a c e ^ j J P e y r a m o n t . député, ont é té dé-
P"? nir lés flammes.
yorées pi ^^ ĵoignce de l'incendie — il a
K s de dix heures - on a eu peur un

duré pi" ^yjj. gg renouveler la catastrophe
nui consuma, dans la nuit du 15

nnauartierde la ville,
' t s perTes sont considérables
I tiiéâtre de Limoges est justement sur la

Royale devait jouer Fawst le soir
utile de vous dire qu'on n'a pas

"uvert les'portes
*

grande fête de bienfaisance a été don-
née diman^^® à Denain (Nord), arrondisse-

nt de Valenciennes. Elle se composait
dCe marche allégorique agricole et indus-
frie le. Les organisateurs de la fête, apparie-
S Dour la plupart à des familles immen-
Sent riches, n'avaient rien épargné pour
a Dompe et son éclat. On a beaucoup re-

m a ï a u é entre autres choses les groupes de
louis XIV, précédé de cavaliers, entouré
de sardes, de pages et de seigneurs ; le ma-
réchal de Saxe; les gardes françaises; les
Tolontairesde 1792; Cambronne et la vieille
earde • les cuirassiers de Reichshoffen, com-
mandés par un maréchal-des-logis qui se
Irouvait à cette charge héroïque.
Sur un char figurait le vaisseau la Ville

de Dunherque, avec Jean-Bart à son bord.
Dans un pays de charbonnage comme

celui-ci, il était nécessaire de glorifier l'in-
dustrie de la région. On avait représenté
sur un char une fosse houillère en ac-
tivité ; sur un autre, le progrès de la mé-
tallurgie, depuis les temps reculés jusqu'à
nos jours.
A la nuit, la marche a recommencé, dans

la ville éclairée à giorno. Un feu d'artifice de
fiuggieri a terminé la fêle qui avait attiré à
Denain cinquante mille étrangers.

* »

LE FILS DU RÉGIMENT.

C'est la répétition de l'opéra de Donizetti
qui vient de se passer dans un régiment qui
a tenu garnison à Bordeaux.
Le 2 mai 1862, les musiciens du 88» de

ligne, alors en garnison dans cette ville, re-
cueillaient, sur la place des Quinconces, un
)auvre enfant abandonné par sa mère, le
eune Orthet (Pierre), âgé de six ans.
Après trois jours de recherches, on re-

trouvait la mère, la nommée Jeanne Orthet,
et ceux qui avaient recueilli l'enfant obte-
naient de cette dernière, par acte retenu par
M. le commissaire central de Bordeaux, du
5 mai 1862, un abandon dudit enfant. La
»ère déclarait dans cet acte remettre tous
les soins d'entretien et d'éducation aux mili-
taires qui, dans une pensée généreuse, s'é-
taient chargés du pauvre abandonné.

Cet acte d'humanité reçut bientôt sa récom-
iense, car, deux ans après, le 23 mai 1864,
e conseil d'administration de la Société
u encouragement au bien décernait au corps
oe musique du 88* de figne une médaille
a honneur de 1" classe, et chaque musicien
recevait, de plus, un témoignage personnel
Qf satisfaction, émanant du même conseil
aadiDinistraiion.

i®une Orthet, grâce aux soins dont il a
1 objet, est devenu artiste de mérite, et,

par reconnaissance pour ses bienfaiteurs,
1 1̂1 ne veut pas quitter, il vient de contrac-
nA, engagement volontaire de cinq ans
pour le 88»

cOoAnnoseiml Ld®e f̂'adPme®il"ll'^ieg.cneel.a la constitution d'un

les T? composé suivant
h r f ?"Ptions de la loi, s'est réuni sous
L f . d® le juge de paix du
tutJur.f^"'^^ (Nord), et% désigné un
jj^^'ur et un subrogé-tuteur au jeune Or-

sis?ann®"L oiauière, la protection et l'as-
élf^^feetive dont le petit Pierre avait
et l'ai • ''^cevaient la sanction de la loi,
gempnf contracter un enga-
X était donnée dans les formes lé-

venu abandonné est de-
première manifestation

tûisln " a été un acte de civisme. La

Les quelques coups de vent qui se sont
élevés lundi à Paris ont causé un horrible
accident.

Le comte et la comtesse de X... habitent
rue de Grenelle un hôtel somptueux, derrière
lequel s'étend un vaste jardin. Leur plus
jeune fils, âgé de trois ans, jouait à l'une
des fenêtres ouvertes sur le jardin. On avait
fait mettre un grillage à ces fenêtres jusqu'à
une certainehauteur, pour éviter tout acci-
dent.

La tête de l'enfant arrivait juste à la hau-
teur de l'appui : tout à coup, un domestique
ouvrit la porte de l'appartement, un coup de
vent s'engouffra aussitôt, et la lourde fenê-
tre, poussée avec une violence inouïe, croisa
sur l'enfant l'angle de ses panneaux de chêne.
Le pauvre être roula, son sang jaillit aux
vitres et sur les rideaux blancs ; encourut à
lui. L'horreur d'une telle chose est indes-
criptible : la tête, séparée du tronc, restait
sanglante au grillage du dehors, et le corps
seul était retombé dans le salon !
Comment parler de l'état des parents I On

craint pour la raison de la comtesse.

* • *

Un fait singufier relatif à la mort de notre
dernier ambassadeur à Londres.

Le vicomte Chabot, âgé de quatre-vingt-
dix-ans, vit encore en Irlande. C'est le père
du comte de Jarnac mort récemment; mais
on ne parle pas au vieillard de la mort de
sonfils de crainte de le tuer.

* * *

* * *

Le Conseil municipal de Lyon a eu, dit
\q Salut public, à s'occuper, dans sa der-
nière séance d'une réclamation bizarre qui
lui est arrivée par voie diplomatique, et qui
permet de se faire une idée de la façon dont
on comprend, à Berlin, les devoirs interna-
tionaux.
, Une Allemande, originaire de Wurtem-
berg, avait épousé, en France, un ouvrier
grenoblois du nom d'Argoud, Le mariage
avait eu lieu à Saint-Pierre la Palud, dépar-
tement du Rhône.

Les deux époux vécurent à Lyon quelque
temps, puis, le mari étant mort, la femme
retourna dans son pays. Il paraît qu'elle est
tombée dans l'indigence. Or, le gouverne-
ment allemand a pris la peine de réclamer
sa réintégration en France ou à défaut, le
paiement par la ville de Lyon d'une pen-
sion de 15 à 20 fr. par mois, qui serait ser-
vie i cette malheureuse dans sa commune
natale.

Le Conseil municipal a repoussé cette
prétention, qui ne se basait absolument sur
rien. Il ne s'agit pas, ajoute le Salut public^
d'une Lyonnaise ; la femme Argoud, en re-
tournant en Allemagne, a d'ailleurs renoncé
à la qualité de Française qu'elle avait ac-
quise par son mariage.

Enfin il n'y a pas d'exemple d'une com-
mune chargée de nourrir les indigents qui
ont passé quelque temps dans son sein et
qui se réfugient dans une commune voisine
ou à plus forte raison dans un pays étran-
ger.

• «

Un pauvre diable, qui avait femme et en-
fants , est subitement devenu fou. Vivre
cinq avec douze cents francs par an est un
problème difficile à résoudre.
Un jour, le malheureux rentre chez lui,

gai comme un pinson. Il rit, danse et se
frotte les mains.
— Que t'est-il arrivé? lui demande sa

femme.
— Les mauvais jours sont passés, ré-

pond-il ; je passais devant la maison d'un
notaire, et je me suis fait adjuger une
magnifique propriété près de Chartres.,.
Cent cinquante mille francs, c'est pour
rien.

Et où prendras-tu cette somme"
— J'ai un an pour payer.
On enferme le pauvre diable dans «ne

maison de santé ; mais un embranchement
de chemin de fer est voté, une indemnité
considérable est allouée à la terre récem-
ment achetée.
Le vendeur attaque le contrat, alléguant

de la folie de l'acquéreur ; mais la famille
ayant payé au bout de l'année, le c o n t r a t est
déclaré valable.

Les enfants du fou sont millionnaires.
* *

Samedi est mort à Paris, dit Figaro, le
héros d'une terrifiante aventure.
M. John Burke — c'est son nom — était

un banquier américain plusieurs fois mil-
lionnaire, et qui était arrivé il y a trois se-
maines à Paris, où il était descendu au
Grand-Hôtel. Très-misérable, et horrible-
ment superstitieux, M. Burke avait, il y a
une dizaine d'années, cette idée fixe de se
procurer un talisman quelconque pour faire
fortune.

Quel était ce tafisman? M. Burke n'hési-
tait pas, il savait ce qu'il voulait, une corde
de pendu. Mais il ne voulait pas du premier
pendu venu : il lui fallait un pendu de pre-
mière qualité, pour que le talisman fût plus
efficace.
Sur ces entrefaites, on arrêta dans les en-

virons de la ville d'Omaha un malfaiteur à
qui ses crimes sans nom avaient acquis une
véritable célébrité. C'était un nègre d'une
taille herculéenne, qui s'appelait Jack Can-
ner. L'indignation publique était telle con-
tre lui qu'on ne voulut pas attendre le jour
du jugement, et qu'il fut décidé qu'on lui
appliquerait la loi de Lynch.

Ce qui fut dit fut fait. Un matin, la popu-
lace prit d'assaut la geôle d'Omaha, enleva
son condamné et l'entraîna sur une colline
du nom de Towns Hill, dont un des côtés,
fait de rochers abrupts, surplombait un pe-
tit lac aux eaux profondes.
Au haut, étendant ses longues branches

au-dessus de l'eau, il y avait un arbre im-
mense. Un bourreau amateur s'avança jus-
qu'aux deux tiers de l'une des branches, te-
nant l'extrémité d'une corde, dont l'autre
bout entourait le cou du condamné, placé
debout sur l'arête même de la montagne. D'un
brusque mouvement, après avoir solide-
ment attaché la corde à la branche, il fit
perdre pied au nègre, qui se trouva pendu
au-dessus de l'eau et expira après de courtes
convulsions.
— C'est la corde de cet homme-là qu'il

me faut! se dit M. John Burke.
Il attendit quarante-huit heures : le pen-

du, pour l'exemple, avait été laissé au bout
de sa branche. — Dans la nuit du second
jour, M. Burke se rendit à l'endroit du sup-
plice. Il faisait mauvais temps : le vent
soufflait avec violence, balayant par instant
les nuages, et alors on voyait le corps noir
du condamné découpant violemment sa
grande taille sur les rochers blancs, et se ré-
fléchissant dans l'eau, avec les oiseaux de
proie perchés sur sa tête et sur ses épaules.
Sans s'épouvanter, M. Burke grimpa ti l'ar-
bre, se coula jusqu'au bout de la branche,
et, au moyen d'un couteau emmanché d'un
bâton, se mit en devoir de couper la corde
le plus bas posible.

Mais ici ilfit un faux mouvement, bascula,
lâcha la branche, chercha vainement à se
raccrocher et tomba... Il tomba sur le pen-
du, auquel il se cramponna désespérément.
Les oiseaux de proie s'enfuirent avec des
cris perçants, et, en reprenant un peu son
sang-froid, M. Burke se trouva à cheval sur
les épaules de ce cadavre déjà à demi-dé-
composé. Il formait avec lui un pendule si-
nistre que le vent balançait, balançait...

La branche commençait à pfier sous le
poids et au-dessous fl y avait l'eau du lac
qu'argentait la lune, l'eau qui avait 50 ou
60 pieds de profondeur et dont le fond était
hérissé de roches 1

Combien de temps dura cette situation?
M. Burke prétend que ce fut très-long. Et
voici que les oiseaux de proie s'étaient mis
à revenir, et à entourer de leur vol concen-
t r i q u e le mort et le vivant, qui continuaient
à se balancer. Encore quelques instants, et
ils aUaient commencer l'attaque à coups de
becs.
. M. Burke prit un parti suprême, se sus-
pendit de la main droite à la corde et de la
gauche coupa cette corde au-dessous de lui.
Le cadavre tomba dans le lac avec un re-

jaillissement plein de rumeurs, et, réunis-
sant ses forces, M. Burke réussit à remonter
sur sa branche à la force des bras...

Comme c'est à partir de cette époque qu'il
a fait fortune, il n'a pas manqué d'attribuer
sa chance à cette terrible corde, et il a exigé
qu'on la mît dans son cercueil avec lui. M.
le docteur Bayle, qui l'a embaumé, a obtem-
péré à ce désir.

Dernières Nouvelles.

L'Assemblée nationale se prorogera de-
main dimanche et lundi.

« A partir de la promulgation de la pré-
sente loi, et jusqu'aux prochaines élections
générales, il ne sera procédé à aucune élec-
tion partiefle. »

Berlin, 14 mai.
On dit que l'entrevue de l'empereur d'Al-

lemagne et du Czar aura pour résultat cer-
tain de consolider les bons rapports diplo-
matiques qui existent entre les deux empires
et les autres Etats, et surtout avec la France
et l'Angleterre.

PoQt les articles non signés ; P. GODET.

Le Journal officiel a promulgué la loi dont
la teneur suit :

ÉTAT-CIVIL du 1" au 30 avril 1875.

. DÉCSS.
Le 1". — Marguerite Duday, sans profession, 57

ans, épouse Julien-Célestin Drouet, rue Saint-
Nicolas. — Célina Chalet, sans profession, 55 ans,
épouse Pierre-Achille Rivière, rue de la Fidélité-
— Gabriel Coudert, 4 mois, carrefour Dacier. —
Renée Rourgaudry, modiste, 43 ans, rue Nationale.
Le 2. — Joséphine Leneuf, 2 ans, rue de Feuet.
Le 3. — Louise Saunier, sans profession, 39 ans,

épouse Louis Chauvin, rue du Roi-René.
Le 4.—Rosalie Garanger, sans profession, veuve

François-Joseph Audiau , route de Varrains. —
Gabriel Deschamps, propriétaire, 84 ans , rue de
la Croix-Verte. — Albert Suberbie , 8 mois, rue de
la Visitation. — Marie Fermiou, 8 jours, à l'Hos-
pice.
Le 5. — Victor-Emmanuel Davoine, 6 ans.
Le 6. — Célestine Joulain, 7 ans, place Saint-

Pierre. — Marie Forêt, journalière, 85 ans, à
l'Hospice. — Etienne Prêtre, marinier, 53 ans, rue
de la Visitation.
Le 7. — Louise Salmon, sans profession, 74 ans,

veuve Guillaume Champrobert, rue de la Visitation.
Le 8. — Anne-Julie Marchand , sans profession,

78 ans, rue Daillé. — René Verneau, carrier, 47
ans, à l'Hospice. — Jean Tessier, peintre, 56 ans,
à l'Hospice.
Le 9. — François Lambert, journalier, 57 ans,

à l'Hospice.
Le 10. — Louis-Armand Renard, boucher, 26

ans, rue Saint-Nicolas. Jaseph Davy, meunier,
59 ans, rue des Moulins. — Marie-Louise Pes-
cheux, 1 mois, à l'Hospica. — Adèle Hervoil,
rentière, 74 ans, porte du Rourg.
Le 11. —Henriette-Marie Pinet, couturière, 19

ans, rue Saint-Nicolas. — Louise Talbart, sans pro-
fession, 23 ans, route de Varrains. — Rose Chau-
vet, 5 ans, rue du Pressoir-Saint-Antoine. — Jean
Tétron, chiffonnier, 78 ans, à l'Hospice. — Pierre
Micheau, terrassier, 63 ans, à l'Hospice.
Le 12. — Anna-Marie Clerc, couturière, 32 ans,

épouse Pierre-Augustin Courant, rue Dacier. —
Pierre-Louis Gauducheau, facteur de messagerie,
60 ans, à l'Hospice. — Marie-Julie Clément, sans
profession, 43 ans, épouse RaptisteLecouls, à l'Hos-
pice. — Marie Péan, sans profession, 76 ans, veuve
Alexis Rathouis, rue de la Chouetterie.
Le 13. — Aline Marquette, sans profession, 64

ans, veuve René-Nicolas Rergault, place du Petit-
Thouars.
Le 14. — Charles Villhem, terrassier, 60 ans, à

l'Hospice. — Valère, dit Joseph, jardinier, 65 ans,
rue Fardeau.
Le 15. — Pierre-Frédéric Aubineau, tailleur de

pierre, 76 ans, à l'Hospice.
Le 16. — Jeanne Gibert, couturière, 69 ans,

carrefour Dacier.
Le 17. — Catherine Fontenelle, pailleuse de

chaises, 77 ans, veuve François Rrestin, à l'Hos-
pice.
Le 19. — Joseph Rousseau, couvreur, 35 ans,

à l'Hospice.
Le 22. — Marie Moricet, journalière, 71 ans,

rue de Poitiers. — Eugénie Nau, sans profession,
22 ans, épouse René-Louis Vital, à Reaulieu.
Le 23. — Renée Rejaillée, journalière, 70 ans,

veuve Mathurin Rourgneuf, auPetit-Puy.
Le 24. — Alfred Vincent, 18 mois, quai de Li-

moges. — Marie-Anne Audouin, sans profession,
64 ans, épouse François Tessier, rue de Bordeaux.
— Auguste Courtiller, propriétaire, 80 ans, rue
d'Orléans.
Le 26. — Jeanne Clée, sans profession, 76 ans,

veuve Pierre Raisin, rue de la Porte-Neuve.
Le 27. — René Hérisson, plâtrier, 25 ans, rue

Courcouronne. — Françoise Roué , journalière,
75 ans, veuve René Dupuy, à l'Hospice.
Le 28. — Julien Rourgouin, ancien concierge de

la mairie, 58 ans, rue de la Petite-Douve.
Le 30. — Marie Tulasne, couturière, 32 ans,

épouse François Gouron, rue Courcouronne.

Publications de mariage.

Léon Beugnon, mécanicien, de Saumur,
et Caroline-Anne Santenac, sans profession,
de Distré.

Théodore Baudry, facteur, de Saumur,
et Jeanne-Philomène Fleurance , sans pro-
fession, de Montigné-sur-Moine.
Arthur Gilbert, propriétaire,

Claverie, sans profession, tous
Saumur,

Etienne Monnereau, négociant
Thérèse-Clotilde Gratien, sans profession.
tous deux de Saumur.

Georges-Henri-Maximilien baron de
Saint-Mart, lieutenant au 5* dragons, déta-
ché à l'Ecole de cavalerie, et Lucie-Amélie
Lavoye, sans profession, de Saumur,

et Marie
deux de

et Marie-

I
i
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1
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Théâtre de Saumur.

20 mai prochain,
»ERRÉSBNXATION DE

^ I ^ I i q - I D E ^ X J
J^x-sociéiaire de la Comédie-Française

Kt des artistes sous sa direction.

LE GRAND SUCCÈS DU JOUR

LA FILLE DE ROLAND
Drame en 4 actes, en vers, du Théâtre-

Français, par M. Henri de Bornier.
Une seule représentation A Saumur.

M. BRINDEAU remplira le rôle de Charlemagne;
M"« LAURIANNE celui de Berthe,fille de Roland;
M. ACH celui de Gérald;
M. MOREAU celui d'Âmaury ou Ganelon.
Les costumes exactement copiés sur ceux de la

Comédie-Française.

une impartialité qui en rehaussent encore le mérite
littéraire.

M. le vicomte d'Haussonville, député à l'Assem-
blée nationale, vient de faire paraître, chez les
éditeurs Michel Lévy frères, un volume qui a pour
titre : Les établissements pénitentiaires en France et
aux colonies. C'est une oeuvre considérable où de
curieux documents sont mis au jour et où beau-
coup de questions qui préoccupent vivement les
esprits sont exposées avec une justesse de vues et

Médecine livatlquc.

LE MÉDECIN DANS LA MAISON
Système simple pour reconnaître une maladie quel-
conque; indication du meilleur traitement à suivre
pour la combattre, par le D'' CONSTANTIN-
GUILLAUME (1).
Une foule d'ouvrages do médecine circulent

dans le public. La plupart donnent d'excellentes
descriptions des maladies diverses qui peuvent
affliger l'humanité ; tous offrent à curiosité une
lecture plus ou moins attrayante, plus ou moins
saine.
Dans la pratique, quelle a été, jusqu'à ce jour,

l'utilité des ouvrages de ce genre entre les mains
des infortunés malades.? Nul e.
Pourquoi ? Parce queleurs auteurs se sont bornés

à la partie descriptive des maladies et à l'énuméra-
tions des meilleurs remèdes, en négligeant (ce qui
était le point capital) d'indiquer les moyens à l'aide
desquels le malade pouvait arriver lui-même ,
sûrement et promptement, à la connaissance de sa
maladie.
Nous offrons, à notre tour, un Traité qui, com-

blant cette lacune, restitue à la vulgarisation de
l'art médical son caractère essentiellement prati-
que.
Grâce à notre système, toute personne tant soit

peu leltrée arrivera, après cinq minutes de recher-
ches, à la connaissance d'une maladie quelconque,

(1) 1 volume in-12. Prix: 3 fr, (franco). —
André Sagnier, éditeur, 9, rue Vivienne, Paris.

etlde là à l'indication rationnelle du meilleur trai-
tement à suivre. . , . • „
Nous n'avons pas la prétention de vouloir rem-

placer l'homme do l'art toujours et partout, inais
plutôt do le suppléer là où il ne se trouve pas, là
où il ne peut arriver en temps utile.

Que de localités dépourvues de médecms 1 _
Que de déplacements fréquents qui. dans la vie

active de notre siècle, nous peuvent éloigner nous
et les nôtres de tous soins iiUelligcnts !
Que de cas où il faudrait agir sans retard, et ou

un remède simple conjurerait une mort immi-
nente ! , .
En face d'accidents souvent mortels : apoplexie,

commotion, syncope, asphyxie, etc.; en présence
des malheureux noyés, pendus, congelés, empoi-
sonnés, etc., etc., ne restons-nous pas les bras
inertes, quand nous ne nous livrons pas à des
soins intempestifs ?
Notre livre est apte à rendre de signalés services

à toutes les familles.
Il est de l'intérêt bien entendu de chacun de se

le procurer. Mais certaines personnes qui, en rai-
son de leur profession, ou de leurs position so-
ciale, se trouvent en contact habituel avec beau-
coup de monde, et qui ont, par suite, l'occasion
fréquente d'être utiles à leurs semblables , comme
)ar exemple le soldat, le navigateur, le chef d'éta-
îlissement, le ministre de la religion, l'instituteur,
etc., etc., considéreront comme un devoir d'être
munies d'un pareil guide.
Nous dirons plus : toute mère de famille sachant

lire serait coupable de ne pas l'avoir à sa disposi-
tion ; le pharmacien le consultera avec fruit, et le
médecin lui-même sera bien aise, surtout dans ses
moments de fatigues, de distractions ou de préoc
cupations, de l'avoir sous la main pour y puiser un
renseignement utile. D' CONSTANTIN-GUILLAUME.

CHOCOLAT
M R f

Exiger te véritable

CHEMIN DE F E T ^ T ^ ^ ^^

S e rv i c e û hh^ f

Départs de Saumur pour Poi^
i l du

' - - du soi;,
de Poitiers pour Sauuur

t'e^jes 40 minutes du matin. '

^ - - dusoîï.
Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-giranu

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 14 M^î 1875.

Vaiears au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Vaîenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.
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CHEMIN DE FER
D'ORLÉAffs,

( S e r v i c e d ' é t é ^ S

BÉPAHTS D2 SAUSDR n u mm '
3 he «e. «8 ^Um . s du m^n.eïpre,,..

9 — 01 —
1 ~ 33 --
i — 12 —
7 — 23 —

s—oir, om_aibuj,
~ «pre(5.

DÉPAKTS BS SAOïna ?ERS ..„„„
3 heorea 04 minute» da matin, ODinïbus'.L
8 - 20 - „ omnibm.

7 mm,.
* Z u Z omnibu».

-"T.. ~ "" eipreu-poiK,
Le tram d Angers, quls'arréte à Sauniur, arriTeilb,lli

Etude de M' HÉDELIN , notaire à
Angers, place des Halles, n° 19 ,
successeur de M' SOUCHAY.

PAR ADJUDICATION,
lue jeudi l O j u i n 1 8 1 5,

à midi,
En l'hôtel à vendre.

UN

MÂGMFPE HOTEL
Situé à Angers, place du Château,

n° 1", et construit sur le rocher qui
domine la vallée de la Maine.
Vasies apparlements, beaux sa-

lons communiquant par une galerie
de marbre , ateliers de peinture,
salons disposés pour un musée;
Souterrains, caves, cour, écuries,

remises, vasies serviludes ;
Trois jardins superposés en ter-

rasses sur la vallée , communiquant,
par des escaliers et des ponts sus-
pendus, à la basse ville.
Vue splendide sur les vallées de la

Maine, de la Sarihe et de la Mayenne.
M i s e à p r i x : 8 © , 0 0 © f r a n c u ).

On adjugera sur une seule en-
chère.
Facilités pour les paienaents.
Pour tous renseignements, s'a-

dresser :
A M" HÉDEHN , sans le permis du-

quel on ne pourra visiter. (268)

•mi_T
PRESENTEMENT,

UNE BELLE MAISON
Au centre de la ville,

Comprenant : salle à manger, pelii
salon à côté , office , cuisine , grand
salon , cinq chambres à coucher,
cabinets de loiletle. mansardes, deux
greniers, deux caves, écurie, remise
et cours. . „
S'adresser à M" CLOUARD , notaire

à Saumur.

HOTEL DE L'ESPERÂIE
Petite rue St-Nicolas,

Pour la Saint-Jean 1876.

Etude de M» MEHOUAS, nolaire
à Saumur.

PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE,

En l'étude et par le ministère de
M' MÉHOUAS, nolaire à Saumur,

Le dimanche 23 mai 1875, à une
heure après midi,

LES IMMEUBLES
Dont le détail suit,

Dépendant de la succession de M"'
Marie Péan, veuve Rathouis.

1' Une , à Saumur,
rue de la Chouetterie, n" 24 ;
Sur la mise à prix de 5,000 fr.
2° Une autre MAîSOî*, n» 10.

même rue ;
Sur la mise à prix de 800 fr.
3* Et un J , sur la rue

de l'Hôtel-Dieu ;
Sur la mise à prix de 1,200 fr.
Toutes facilités pour le paiement.
S'adresser, pour tous renseigne^

ments, à M' MÉHOUAS, notaire à
Saumur. (248)

COMMUNE DU VOIDE.

ADJUDICATION

Etude de M« ROBINEAU , notaire
à Saumur.

A V E N D RE
PAR ADJUDICATION.

En l'étude de M'ROBINEAU, nolaire
à Saumur,

îie dlmanclie 6 Juin 9§95.
à m i d i ,

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés,

Dépendant de la succession de
M. Reveau.

10 t m MAÏSO.^'
Située à Saumur, rue de la Fidélité,

«•> 19.
E S e v e n u . .
S£is)c à p r i x .

I.O®® fr.
1 5 . 0 0 0 f r.

f ET UPJE AUTEIIIAISON
Située à Saumur, rue du Petit-Mail,

n° 5,
M i s e à p r i x . . . 1 % , 0 0 0 f r.

Vient de paraître :

MISE
'Sll

Voir les placards apposés.

Le Maire de la commune du Voide
prévient MM. les Entrepreneurs de
travaux publics, qu'il sera procédé ,
à la Mairie du Voide, le dimanche
23 mai 1875, à l'heure de midi . à
i'adjudicalion des travaux ci-après:
1° 1,770 mètres courants de ter-

rassements l,470f. 30
2° 1,770 mètres cou-

rants d'empierrement... 5,078 15
3» Travaux d'art 105 78
4° Sommeàvaloir pour

travaux imprévus 145 77
Total.... 6,800 f. .

Les cahiers des charges et devis
sont déposés au bureau de M. l'Agent-
Voyer cantonal de Vihiers, où l'on
pourra en prendre connaissance tous
les jours, le dimanche excepté.

P«ur Ja jSaint-.ï«iui I8Ï5,

UNE MAISON
Située à Saumur, rue Saint-Nicolas,

«o 85,
Actuellement occupée par M=" veuve

Pineau.
Celle maison comprend : Salon,

salle à manger, cuisine , sept cham-
bres à coucher, greniers, cave, bâ-
timent pour bureaux, écurie à quatre
chevaux . grande remise et greniers
à fourrages, jardin.
S'adresser à M. FOUCHER ; pro-

driétaire, rue de Bordeaux, 50.

100 DRA-
GÉES 3fr.
Plus effl-

- . caees que
l'huile. Ni dégoût ni" renvois. CON-
SEILLÉES en toutes saisons. Expédit.
Paris, pharmacie de l'Europe, rue
d'Amsterdam, 31. Dépôt à Saumur :
phar"' PERBRIAU; phar"' BBILLATZ-
GIRAULT. (147)

D'APRÈS LES TRADUCTIONS

De B I T A C B É et de P O PE
Par F. ISAlîUKOM,

Ancien Magistrat.

l=»rix : 3 f j r a n c s.
A Saumur. chez GRASSET, libraire , rué Saint-Jean; JAVAUD,IN^

rue Sainl-Jean, et au bureau du journal.

VENDU AU P H O F I T DES PAliVBES

ETUDES DRUIDIQUES
Par A. C. G. —• fascicule, 50 centimes.

Chez tous les libraires et papetiers; chez l'auteur, rue du
Marché-Noir, 9, et au bureau du journal.

lUMSTRATlOi DE M iOBiET

Rue de Verneuil, 22, à Paris.

LE PLUS BEAU ET LE MEILLEUR MARCHÉ DE TOUS LES JOURNAUX DE

Paraissant une fois par mois, composé de 10 toilettes au ««'"LA^
superbe gravure de modes, coloriée, de modèles de confections <i« y
de coiffures, ouvrages de dames, etc., d'une planche de pair^'^fiei'
chronique sur la mode, les théâtres, les beaux-arts, de nouvelle»'
pondances avec les abonnés et rébus, etc. . . . um

Un numéro est adressé gratuitement à toute personne qui en fa»
par lettre affranchie.

PRIX D'ABONNEMENTS
Paris, Déparlements et Algérie : 6 francs par a"-

—
Envoyer un mandat-poste pour les Déparlements, la Suisse.

1 Itahe. — Pour les autres pays, s'adresser aux Libraires-Coroffli"»

La modicité du prix d'aUonneiuentis ne non»
recevoir de Soutscrlptionts pour niolnfs d'un® -

Saumur, imprimerie de P. GODET.
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